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LE CON'fRAT EN TRAVAIL SOCIAL 
FONDEMENTS ETHIQUES ET OPERATIONNALITE 

Cristina De Robertis * 

Le contrat est une technique utilisce en travail social depuis environ vingt ans. 
C' est done une technique relativement rcccntc, rnais qui a deja fait ses preuves. 

En France, le contrat s'est fraye une voie clans la mcthodologie profissionelle de 
maniere progressive et continue. Les Premieres experiences cl' utilisation ont ete dif
fusees par Aide a Toute Detresse (A. T. D. Quart Mondc) en 1977. Cette associa
tion utilisait systematiquement un contrat ecrit avec les rami lies rclogccs temporai
rement en cite de promotion familiale. Ces contrats, d'une durt~c de 6 mois, etaient 
renouvelables et lcs termcs pouvaient en etre modifies. Depuis, I' utilisation du con
trat s' est multiplice clans differents services, so it de maniere ponctuelle et expcri
men tale (polivalencc, mandat judiciaire pour la protection de l 'enfance et de l' ado
lescence en danger, ctc ), so it de maniere plus institutionnalisee (Aide Sociale a 
I'Enfance: protection de l'cnfance et contrat jcunes majeurs). Mais c'est certaine
ment le Revenu Minimum d'Insertion qui a donne a cette technique ses lettres de 
noblesse et sa lcgitimitc. 

Ainsi, !'utilisation du contrat comme technique professionnelle actuellement, 
fait partie de la "boite a outils" du travailleur social. Il est employe dans divers con
textes, avec des populations differentes. 

DEFINITION 

Mais, qu'est-ce qu'un contrat? Le mot provient du Iatin "contractus" (de "con
trahere", "prendre engagement"), I' idee est celle de convention, pacte, accord. C' est 
!'accord par lequel une ou plusieurs personnes s'obligent envers une ou plusieurs 
autres, a faire, a donner, ou a ne pas faire une chose determinee. Le contrat a une 
signification juridique et economique, i I s' agit de transactions de biens ou cl ' argent, 
telles que le contrat de vente, le contral de travail, le contrat de bail. 

* Directrice de l'Ecole de Service Social de Toulon. Assistante de Servive Social. 
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Pour qu'un contrat soit valable au regard de la loi, il doit remplir certaines con
ditions: 

- presence des parties, ou a defaut, la presence d'une representation reconnue 
(parents pour les mineurs, tuteurs pour les incapables majeurs, representant 
designe par !'interesse). 
consentement des parties: les parties doivent ctre cl' accord et capables de con
tracter librement. L' erreur, le dol ou la violence sont des vices au consentement 
et provoquent I' annulation du contrat. 

- I' objet du contrat, la chose sur laquelle les parties s' obligent, do it etre deter
mince, possible, licite, et en accord avec la morale et les bonnes moeurs. 

En travail social le contrat s'inscrit dans un processus methodologique qui com
porte differentes etapes: la phase initiale dcbute par la prise de contact avec le 
client, le contrat se termine par la cloture de !'intervention; il s'elabore a un moment 
de ce deroulement de !'intervention social, il constituc une phase, un moment pre
cis de la relation d' aide avec l'usager. I! ne peut et re isole, ni etabli hors du contexte 
de la relation d' aide, car cette relation entre travailleur social et client se batit sur des 
bases d' accord et de confiance reciproques. Sans conriance, sans accord, point de con
trat, point de relation d' aide. L' aide forcee ou imposce est per~ue par le client comme 
une intrusion, comme une humiliation, ellc devient alors totalement inefficace. 

Le contrat entre le travailleur social et le client stipule leur accord quant aux 
objectifs a atteindre, a la formulation des attentes reciproques ainsi que le temps, le 
lieu, la frequence des rencontres. I! s' agit done d'une formalisation precise et expli
cite de ce qui va etre entrepis ensemble afin d'ameliorer la situation de l'usager, la 
formulation d'un accord commun. 

INTERET DU CONTRAT 

Pour que lies raisons formalise-t-on ainsi la relation d' aide entre le travailleur 
social et le client? Qu'apporte le contrat a !'intervention en travail social, quelle est 
son utilite? A quoi set't-il? 

Tout d' abord, le contrat apporte une direction et focalise les activites du tra
vailleur social et du client sur des points precis prealablement definis. Cette focali
sation sur les objectifs a atteinclre favorise la mobilisation en commun des energies 
et apporte un sentiment de securite et de confiance, on sait ou I' on veut aller. 

Ensuite, le contrat implique la reconnaissance du client comme responsable de 
sa vie, comme adulte capable. I! reaffirme !'importance de la participation active de 
l'usager dans la resolution de ses propes problemes, le situe en tant qu' acteur, en 
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tant que sujet et non point en tant qu'objet d'aide. Il est ainsi intimement associe au 
pro jet qui concernc son avcnir et dont il reste le principal maitre d' oeuvre, le prin
cipal acteur. 

De plus, le contrat du fait du travail de clarification qu'il implique- aide a 
reduire les ccarts entre les attentes du client et celles du travailleur social. I! facilite 
!'engagement sur des bases plus claires et realistes. Cette reduction des ecarts et 
cette clarification des attendes ne changent en rien la difference de position entre le 
travailleur social et le client, car le contra! ne rend pas la relation "egalitaire", elle 
permet d'etablir une relation sur des bases L:xplicitcs sans toutefois effacer les rOles 
et pouvoirs differents de chacun. 

Enfin, le contrat apporte une based' evaluation des rcsultats et facilite la mesure 
de la progression vers les objectifs definis. En efTct, iln'y a pas d'evaluation des 
resultats sans definition precise et prealable des buts a attcindrc, et du fait de cet 
accord explicite, le contrat fournit des reperes pour mcsurcr le chemin parcouru. 

UTILISATION DU CONTRAT DANS NOTRE METHODOLOGIE 
PROFESSIONNELLE 

Rappelons tout d'abord que le contrat est un moyen, un outil de travail. I! n'est 
pas une fin en soi, ni une panacee ou un remede. I! ne s'agit pas de passer contrat 
pour le contrat en soi, il s'agit d'employer les moyen d'aide utiles et les plus effi
caces par rapport au client. 

Pour que le contrat garde sa veritable fonction d' aide, il do it etre soup le et fle
xible, il doit pouvoir etre revise a tout moment et renegocie perodiquement pour le 
rejuster. En effet, il est centre sur le beneficiaire, sur ses besoins, ses aspirations, ses 
capacites. 

Ainsi, le contrat devient un veritable outil et fait partie de notre "boite a outils". 
I! nous sert a: 
- structurer un cadre de travail, etablir des objectifs operationnels, un plan de 

travail, une repartition des taches, et ce cadre a un effet securisant; 
- dynamiser et mobiliser les energies, car on sait que! est le but a atteindre, 

quels sont les moyens a employer, ensemble le travailleur social et l'usager 
vont se mobiliser. C' est une toute autre attitude que celle de I' attente passive 
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«que !'assistance sociale trouve une solution ou que l'usager donne de ses 
nouvelles»; 

- obtenir des succes rap ides car la plus petite reus site est source d' espoir, de 
valorisation, de legitimite. Redonner confiance clans ses possibilites et espoir 
clans 1' avenir est la cle de voute de la pedagogic de reussite. Le succes 
decuple l'energie et le dynamisme. L'echec, par contre, renforce la passivite, 
la crainte et !amine 1' auto-estime. 

ELABORATION ET FORME DU CONTRAT 

Avant meme la construction du contrat, unc ctapc preliminaire est indispensable, 
c'est le moment de la prise de contrat, clu clemarrage de la relation. C'est le temps 
de la rencontre. 

Au cours de cette phase, il s' agit de se connaitre, cl' explorer les attentes reci
proques, de clarifier les roles et la position de chacun. Cette connaissance permet
tra progressivemcnt cl'asscoir une base de confiance indispensable a la construction 
du contrat. 

Nombreux sont les travailleurs sociaux qui, en France, assurent utiliser la tech
nique du contrat uniquement avec des personne deja suivies, deja connues parfois 
de longue date. 

Toute cette phase preliminaire conduit le travailleur social et le client a appro
fondir leur comprehention de la situation, a mieux cerner les caracteristiques clu pro
bleme et etablir ensemble une evaluation des capacites et des ressources clisponi
bles. 

L' evaluation des capacites et des ressources concerne la situation du client, elle 
permettra au client, et au travailleur social de se mettre en accord sur une meme 
definition clu probleme et des objectifs a poursuivre. 

Aux capacites propres clu client (physiques, relationnelles, intellectuelles, capa
cites a agir) s'ajoute !'evaluation des ressources externes. Parmi celle-ci, il y a cel
les issues de son reseau primaire (famille, amis, voisinage) et celles liees au res eau 
secondaire comportant les services, institutions, groupes existant clans la societe 
locale et auxquels on peut avoir recours. 
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Lors de la negociation du contrat avec l'usager, tout un processus de travail nous 
amene a: 

• clarifier les problemes et les aspirations: les definir, se mettre d' accord sur un 
choix de priorites, confronter les desirs du client et ceux du travaiUeur social. 

• etab[ir des object ifs C0/111/lll/lS .' dcfinir ]es objectifs de changement c'est-a-dire 
queUe situation atteindre, quelles transformantions produire. 

• elaborer un plan de travail: se mettr d'accord sur ce que l'on va faire, com
ment proceder, queUe repartition des taches, pendant quelle duree, quelle 
structuration dans le temps. 

• formaliser le contrat: toute une gamme de possibilites s'offrent a nous, de la 
formelle (contrat ecrit, signature de chaque partie, parfois lors d'une rencon
tre avec un caractere solonnel) a la plus informelle (contrat oral). 

La mise en oeuvre du contrat necessite des rencontres regulieres pour assurer un 
accompagnement et la possibilite de reajuster les termes du contrat, afin de lui con
server toute son utilite, c' est-a-dire dynamiser la de marc he de changement, et la 
rendre plus efficace 

LES DIFFICULTES D'UTILISATION DE CETTE TECHNIQUE 

Meme si le contrat s'avere une technique utile et positive dans l'exercice pro
fessionnel des travailleurs sociaux, certains ecueils existent, certaines difficultes se 
font jour dans son application. 

Nous nous attacherons dans ce paragraphe a souligner certaines de ces difficul
tes sans pretendre en dresser une liste exhaustive. Nous les classerons en trois types: 
les difficultes liees au client lui-meme, celles qui ont pour origine la situation 
externe au client, ceUes venant du travailleur social et celles liees aux institutions. 

a/ Les difficultes liees au client 

• Il n 'est pas demandeur 

Lorsque le client est demandeur et actif, lorsqu'il sait ce qu 'il souhaite et est 
capable de se mobiliser pour 1' obtenir, !'utilisation du contrat renforce ses dyna
rrusmes. 
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Par contre, il est plus difficile de passer un contrat lorsque le client n' est pas 
demandeur, lorsqu'il est peu dispose a accepter I' aide du travaileur social, lorsqu'il 
ne sait pas quelle sorte de problemes il pourrait tenter de resoudre avec son soutien. 

• Le client est incapable de s 'organiser dans le temps 

Avec certaines personnes incapables de s' organiser dans le temps, de prevoir 
I' avenir a moyen terme, formaliser un contrat peut s' averer tres difficile. De meme, 
si le client est tres instable, changeant, ne sachant pas se tracer une ligne de condu
ite et s'y tenir, la mise en place d'un contrat sera tres aleatoire. 

b!Les difficultes liees a la situation externe 

• Pauvrete des nisaux primaires 

Un certain nombre d'usagers du travail social ont perdu, ou n' ont jamais eu, un 
reseau de relations familiales et de proximite suffisamment fort et soutenant. La 
mobilite geographique et la vie urbaine ont accelere la dislocation des liens affec
tifs, les ruptures et l'isolement. Ces personncs aux rescaux primaires faiblcs, pcu 
nombreux et peu diversifies, sont plus cxposecs que lcs autres aux problemcs aux
quels "on ne pcut pas fairc face". En efft, cc sont la famille, les amis proches, lcs 
voisins qui, lorsqu'ils existent dans des relations qui comptent, constituent lcs pri
cipalcs rcssources matericllcs et affcctivcs immediatemcnt disponiblcs. 

• Insuffisance des ressources disponibles 

Lorsque le problemc principal du client a trait a des difficultes sociales touchant 
un nombre important de pcrsonnes d'un meme lieu (ch6mage a la suite d'une fcrmc
turc d'usine, malloges, apres expulsions, qui ne pcuvent assumer le wilt d'un !oyer, 
probleme de gardc d' enfants dans lcs families monoparcntalcs, etc ... ) il n' est plus le 
scul conccrne, mais fait partic d'un ensemble de personnes confrontecs a des proble
mcs similaircs. Dans ces cas, lcs possibilites offcrtcs par la societe pour resoudrc ccs 
difficultes peuvent etrc insuffisantcs, incfficaccs ou incxistantes. Il est frequent, en 
effct, que la legislation sociale et lcs res sources disponibles ne sui vent qu' avcc bien 
du retard la manifestation de ccrtains problemcs sociaux plus ou moins collectifs. 

c/ Les difficultes liees aux institutions 

Les organismes d' action socialc, et notammcnt ceux charges des nouvcaux dis
positifs tcrritoriaux et d'inscrtion, utiliscnt le contrat commc mode de relation avec 
lcs usagers. Il n'y a pas un service, une administration, unc equipe de travaillcurs 
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sociaux qui ne reflechisse it la meilleure maniere de "contractualiser" la relation 
avec les usagers. Alors qu'il y a encore dix ans, cette pratique etait vue comme une 
curiosite, aujourd'hui c'est plutot l'engouement. Le R. M. I. est passe par la et a 
apporte au contrat un cadre juridique et reglementaire tres precis, lui accordant ses 
lettres de noblesse et sa 1Cgitimit6. 

No us ne pouvons que !lOllS r6jouir de cette evolution qui tend a considerer 1 'usa
ger comme acteur et partenairc pricipal clans le changement de sa situation, et non 
comme simple dcstinatairc d'aides et services divers. 

Toutefois, nous pl~rcevons aussi une serie de contradictions, "d'effets pervers", 
clans l'usage qui est fait du contrat par certaines institutions et qui nous semblent 
pouvoir hypoth6quer I' avenir si no us n'y prenons garde a temps. Car certains usa
ges et pratiques d6naturcnt profondement le sens du contrat en tant qu'outil au ser
vice des usagcrs. 

Le premier cllct pervers est celui d'utiliser le contrat comme une.fin en soi. Le 
contrat devientlc hut, l'objet valorise, on a fait du bon travail quand on a passe un 
contrat ... et le plus vile possible ... Le contrat n' est plus un outil, un moyen de dyna
misation, de n6gociat ion, de confrontation entre le travailleur social et le client. Par
fois, c' est la prcssion institutionnelle qui s' exercera sur le travailleur social: «com
ment? Vous n' ave1. pas encore conclu le contrat avec Mme. X?». Et le travailleur 
social de se faire tout petit, face au regard reprobateur de ses chefs ou de ses colle
gues. 

Le contrat peut aussi devenir une forme depression sur l'usager: "vous benefi
cierez de telle allocation, de tel secours, mais ... seulement si vous signez un con
trat acceptant de ... ". Le client a peu de moyens de s'y opposer ou meme de protes
ter. il dira oui, mais le contrat sera suivi de que! effet? parfois il dira non, et alors 
sera prive d'un soutien dont il a effectivement besoin. 

Une forme de contrat se developpe de plus en plus, le "contrat standard". Cela 
consiste en un imprimc idcntique pour les usagers, ou figurent les droits et obliga
tions auxquels il doit s'astrcindre s'il veut beneficier ... d'un «placement jeunes 
majeurs», d'une allocation mcnsuelle, d'une place en centre d'hebergement ou en 
maison de retraite, etc. Ces "contrats" sont plut6t des formulaires administratif's, ou 
des reglements interieurs. lis ne tiennent absolument pas compte de la situation indi
viduelle ou familiale de la personne, ni de son projet personnel. En ce sens, ils ne 
peuvent etre consideres comme un contrat au sens technique que nous employons 
ici. A la rigueur, ils constituent le cadre institutionnel et legal au sein duquel un veri
table contrat travailleur social et client peut se construire. 
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Certains de ces usages institutionnels s' imposant aux clients et aux travailleurs 
sociaux, le danger est de transfmmer cet outil en un papier inerte, sans signification, 
sans vie, de denaturer !'essence meme du contrat qui est la recherche d'un accord, 
d'un partage, d'une nouvelle dynamiquc et cl' un nouvel espoir. 

d/ Les difficultes liees au Travailleur Social 

• Le poids de la routine 

Face a une nouvelle technique, a une maniere de faire differente, le travailleur 
social peut, lui aussi, etre confronte a ses propres resistances au changement. Faire 
"comme d'habitude" est plus simple, necessite moins d'effort, donne des resultats 
satisfaisants, ou au moins passables. C' est la routine qui s' installe: le travail un peu 
"a la chaine", celui qu'on connait bien, celui qu'on sait faire. A quoi bon essayer 
autre chose? Pourquoi reflechir a un contrat, alors que jusqu' a present on n' en a 
jamais fait? Attendons done que la loi !'impose ... Il faut tout d'abord depasser la 
barriere de l'inertie naturelle. 

• Le reflexe "distributeur de reponse" 

La plupart des travailleurs sociaux connaissent bien les ressources sociales et 
institutionnelles disponibles dans leur secteur et dans leur domaine d'activites. 
Qu'il s' agisse de prestations legales, de secours financiers ou en nature, d'institu
tions (creches, foyers, hopitaux, etc ... ) leur competence en matiere de ressources 
sociales n' est plus a demontrer. En outre, ils sa vent ou et comment obtenir les ren
seignement sur les ressources avec lesquelles ils sont moins familiarises (secteur ou 
type de clientele non habitue !le). 

Pourtant, cette competence peut leur jouer un mauvais tour lorsqu' il s' agit d' ela
borer un contrat avec l'usager. Trop focalise sur la satisfaction rapide des besoins 
deceles clans la situation du client, le travaileur social propose des solutions en fonc
tion des ressources existantes et de ce qu' on connait bien comme services, presta
tions, circuits institutionnels, legislation sociale, etc. La rapiclitc et 1' efficacite sem
blent excellentes. Le travailleur social est content, le client aussi, mais ... jusqu' a la 
prochaine fois. 

Le contrat entre le travailleur social et le client se trouve denature: au lieu d' etre 
centre sur le client et sa situation (ses besoins, ses capacitcs, ses potentialites) il est 
centre sur les ressources sociales disponiblcs, meme si elles ne correspondent pas 
exactement aux besoins du client. 
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Pour eviter que son role mclllc m~ se lrouvc ainsi transforme, le travailleur social 
aura a trouver le bon equilibrc cnlre: 

-la connaissance la plus compiL'ie possible des ressources sociales existantes. 
-!'utilisation des rcssourccs adaplces it la situation du client. 

!'engagement clans unc rclalion personnalisee qui apporte au client recon
naissance. valorisalion, eslinw de soi et autonomic. 

LES FONDEMENTS ETIII<)lJES 

Quels sont Jes l'ondt'llll'llls l:lhiqtlcs de la demarche contractuelle queUes valeurs 
guident l'utilisalion de cdlv lcdllliquc'! Lcs valeurs qui soutendent le contrat font 
reference au respect de l'alltonlllnic du client, a son acceptation, a l'instauration 
d'une confiancc reciproqu,· rl ;, la reconnaissance des competences et des capacites 
du client. 

- Autonomit~: 

Le contrat reconnail l;t capacilc: d'aulonomie du client car, au-dela de sa situa
tion de dependence provisoirc, il gank l'cnticre responsabilite de sa vie. Il garde "le 
droit de vivre sa propre vie cl de parlicipcr activement aux decisions et aux choix 
au cours du processus'' d'inlnvcnlion sociale. La reconnaissance a tout cc qui con
cerne sa vie presenle cl sm1 avc'nir. 

Le contrat va stimuler celte parlicipation active a tousles niveaux: reflexion sur 
la situation, projets d'avcnir, d(;cisions i\ prendre. Des le debut de la relation avec le 
travailleur social, le clicnl sera sollicilc pour prendre les decisions qui le concernent, 
qui concernent sa vie. Ccs liL;cisions scront reflechies, discutees et elaborees ensem
ble, le travailleur social facililera !'exploration des differentes possibilites ou alter
natives et la prise en compte des avantagcs et inconvenients de chacune, mais la 
decision a prendre restc de la colnpclenec et du ressort exclusif de l'usager. 

Le travailleur social doit rcconnallre la capacite d'autodetermination du client et 
ne jamais empieter sur cc droit fondamental de decider de sa propre vie. 

- Acceptation 

L'acceptation de !'autre, c'csl rcconnaltrc son droit a la difference, son droit a 
etre un individu unique, son droit de pcnscr et d'agir differemment de nous-memes, 
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et de to us les etres humains. L' acceptation de 1' autre prend done sa source clans la 
reconnaissance de sa difference, de son unicite. 

Or, les personnes sont aussi semblables les unes aux autres: elles ont les mem
mes besoins de base (nouniture, toit, sommeil) et les memes droits et les memes 
obligations. Ainsi, quelle que soit sa situation presente, le client est une personne a 
la fois unique et differente de toutes les autres et en meme temps semblable a tous 
les etres humains, revetu de la meme dignite, porteur des mcmes droits. 

Le client est accepte lorsque le travailleur social est capable de le comprendre 
tel qu'il est de respecter son integrite et sa dignitc en tant qu'ctre humain semblable 
a lui-meme. 

L'acceptation de l'autre fait reference a l'fdce de respect. Le respect du client 
comprend le respect de ses options, de ses croyances, de sa culture, de ses normes 
d' existence, de ses choix de vie. il cornporte une attitude de non jugement de valeur 
en termes de bon ou mauvais, cl' innocent ou coupable sur la situation du client, il se 
garde d'appliquer ses ides preconyues et de decouvlir sa realite, de comprendre son 
histoire, sa pensee, ses sentiments. 

- Confiance reciproque: 

L' acceptation de 1' autre en tant que personne est le ten·eau dont se no unit la con
fiance. Les travailleurs sociaux parlent souvent de "relation de confiance" et cette 
expression n' est pas toujours comprise par les interlocuteurs neophytes. 

Notre Code de Deontologie stipule une serie cl' obligations generales des profes
sionnels et parmi elles: "Le respect de la personne fonde, en toutes circonstances, 
!'attitude de !'assistant de Service Social. Il implique, en particulier, la recherche 
constante d'une relation personnelle de confiance avec le client". La recherche 
d'une relation de confiance fait partie des devoirs du professionnel et, sans confi
ance, il n'y a pas de relation contractuelle possible. 

Lorsque le client se sent accepte tel qu'il est, il n'a plus besoin de "jouer un 
role", de faire sernblant de se conformer a l'image qu'il croit que le travailleur 
social attend de lui. 

Ce qui est alors ressenti par le client, c' est que le travailleur sociallui fait con
fiance ... Con fiance en ses capacites, en ses competences pour trouver les bonnes 
solutions, pour prendre les decisions adequates. L' assurance de la confiance du tra
vailleur social contribue a sa valolisation personnelle. 
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Nous voyons ainsi que la confiance est reciproque, qu'elle se cree et se construit 
dans un climat relationnel chaleureux, ouvert et bienveillant, qu' elle n' est pas gag
need' avance. La confiance du client est indispensable au travailleur social, car sans 
elle aucun processus de changcmcnt constructif ne pourra se produire. De meme la 
confiance du travaillcur social dans lcs forces et capacites du client doit etre a toute 
epreuve. 

Pour conserver la con fiance des usagers, pour leur garantir le respect de leur vie 
privee, le secret profissionncl fail obligation aux assistants de Service Social de ne 
pas divulguer les faits confidcnticls appris clans l'exercice de la profession. Le 
secret professionnel protege la vie privcc de l'usager, ille met a l'abri de toute uti
lisation des confidences qu'il a pu nous f'aire. Cc n'est nullement une prerogative, 
un privilege ou un alibi de notre profession, mais bien la gm·antie, pour le client, de 
la protection de sa vie privee et de la confiancc qu'il peut nous accorder. 

- Engagement reciproque: 

De plus, le contrat oblige a un engagement des differentes parties. Cc n'est pas un 
engagement unilateral, mais bien un engagement reciproque. L'usager "citoyen" et 
porteur de droits, a aussi des obligations a respecter, mais il n' est pas seul clans cet 
engagement: le travailleur social, !'institution, la societe sont eux aussi engages. 

Prenons 1' exemple du contrat R. M. I.. 11 s' elabore entre le beneficiaire et le tra
vailleur social. Ce dernier assure un role de mediation et ensuite assure le suivi. Le 
contrat une fois defini, sera accepte et signe par le president de la C. L. I. (Com
mission locale d'insertion) qui represente la societe. La societe, via la C. L. I., est 
done engagee elle aussi clans le contrat ainsi etabli. L' allocataire fait alors partie 
d'un reseau de personnes et d'instances engagees par ce contrat, il n'est plus isole, 
il occupe une place dans ce reseau. Le contrat d'insertion participe ainsi a la crea
tion du lien social, il formalise pour l'usager une place dans la societe. 

CONCLUSION 

Quel sens attribuer a !'utilisation de cette technique en travail social? 

Notre premier devoir est de prendre en consideration le beneficiaire en tant que 
personne, en tant qu'etre humain, sujet et acteur de sa vie. Nous gardons envers lui 
une vision globale qui tient compte de la complexite de sa situation, des facettes 
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multiples de son histoire, de son present et son devenir. Nous ne pouvons pas decou
per sa situation en tranches, nous cherchons a rendre compte de la coherence holis
tique de son itineraire, et le contrat represente un moment dans ce devenir. 

Ainsi focalise sur la personne et intimement imbrique a son cheminement de vie, 
le contrat devient un moyen, parmi d'autres, de favoriser l'acces: 

• - aux droits et a la citoyennete, 

• - a la parole, parole exprimee, parole ecoutee, parole prise en compte, 

• - a une place reconnue dans la societe, 

• - a un pouvoir social, c' est -a-dire la possibilite d' exister en tant que partie 
prenante d'une societe et comptant pour elle. 

C'est ce que les canadiens appellent "EMPOWERMENT" et qui, malgre la dif
ficulte de trouver une traduction cquivalente, signifie faire acccder l'usager, prive 
de tout, il un pouvoir social OLt il puissc cxcrccr plcinemcnt scs prerogatives detre 
humain vivant en societe. 
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